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Rapport du groupe de travail
«Assurance du personnel»

Systèmes de financement des caisses de pensions

A. Exposé préliminaire

I. Dé/imliow ei tfesmpfto» fies systèmes fie /wcmcemenf

1. Définition de la notion de « Système de financement »

Le système de financement est un plan qui fixe l'importance des res-

sources d'une caisse de pensions, et leur échelonnement dans le temps. Il
présume que le plan des dépenses - comprenant le genre et le montant des

prestations d'assurance, ainsi que les indemnités de sortie en cas de rési-

liation des rapports de service ou de dissolution de la caisse de pensions -
est déterminé d'avance.

2. Systèmes types de financement

Il existe de nombreux systèmes pour financer les plans d'assurance.
Ils se situent entre deux extrêmes : le système de capitalisation, et le sys-
tèine de répartition. Parmi les systèmes intermédiaires, le système de

répartition des capitaux de couverture revêt une importance particu-
lière, tant pratique que théorique.

Les désignations suivantes sont utilisées de nos jours pour les trois
systèmes types mentionnés (d'autres désignations, que l'on rencontre
dans la littérature, sont indiquées entre parenthèses) :

- Système de capitalisation (SC) (système de capitalisation indivi-
duelle, système de capitalisation des expectatives).

- Système de répartition des capitaux de couverture (SEC) (système
de répartition des capitaux constitutifs de rentes, système des capi-
taux de couverture, système de capitalisation collective).

- Système de répartition (SE) (système de répartition pure, système
de répartition des dépenses annuelles).
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Ces trois systèmes de financement peuvent être décrits de la façon
suivante:

aj Système de capitalfsat'ion fS'Cj

Il s'agit d'un plan de financement préalable de prestations consécu-

tives à la réalisation d'un événement futur. La prime est fixée de

façon qu'elle constitue - avec les intérêts et compte tenu des risques
assurés - un capital suffisant pour couvrir les prestations auxquelles
l'assuré peut prétendre.
Ce système part du principe que chaque génération d'assurés doit

pourvoir elle-même aux charges de sa propre assurance. Toutes les

prestations en cours et à venir sont garanties par un capital.

&d »Système de répartition des capita«.r de cowre?-fwre f.S'L'Cj

La prime annuelle est fixée périodiquement; son montant doit per-
mettre de constituer les réserves mathématiques de toutes les non-
relies rentes échues durant la période considérée. Pour les assurés

actifs, il n'y a donc aucune constitution de réserves mathématiques.
En revanche, il existe toujours des réserves mathématiques pour les

rentes en cours de service.

cj »Système de répartition f.S'dij

La prime annuelle est fixée périodiquement; son montant doit per-
mettre de servir toutes les prestations d'assurance dues pour la

période considérée. Il n'y a donc aucune formation de réserves

mathématiques.

Dans chaque système de financement, il existe plusieurs méthodes

pour répartir entre les assurés le montant total de la contribution à perce-
voir dans la période considérée, pour l'ensemble des intéressés (y compris
la part de l'employeur).

- Selon la méthode individuelle, la contribution relative à chaque as-

suré se calcule en fonction du sexe, de l'âge d'entrée, éventuellement
de l'état civil, du nombre d'enfants, etc. Il s'agit alors du principe de

l'équivalence individuelle.

- Selon la méthode collective, l'ensemble des assurés, ou tous les assu-
rés d'un même groupe d'âge, respectivement de même état civil, ou
de même situation de famille, paient une même contribution. Il ne
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s'agit pins alors du strict principe de l'équivalence individuelle, mais

d'un principe d'équivalence générale et collective pour le groupe
d'assurés en cause.

Le «der/re' de captaZisufiow» permet d'apprécier le système utilisé

pour le financement d'une caisse de pensions. On appelle «degré de capi-
talisation» le rapport entre les réserves mathématiques calculées, d'une

part, selon le système de financement choisi et, d'autre part, selon le sys-
tème de capitalisation individuelle. (Le degré de capitalisation 1 corres-
pond donc au système de capitalisation individuelle, le degré de capitali-
sation 0, au système de répartition.)

1J. Prophètes des sf/stèwes de /mtmcewewt

Pour se faire une opinion au sujet d'un système de financement, dans

un cas concret, l'expert doit partir de certaines hypothèses (nommées
dans la suite «bases de calcul») relatives à l'évolution future de la caisse de

pensions. Les modifications de ces bases de calcul ont des incidences diffé-
rentes selon le système de financement choisi.

1. Classification des bases de calcul

Les bases de calcul se subdivisent de la façon suivante :

aj Bases ieclmipes

- Mortalité

- Invalidité
- Etat civil et situation de famille

- Taux technique d'intérêt

- Frais de gestion

Bro/'tdîon des .salaires

- Evolution générale

- Evolution individuelle (suivant l'âge, la carrière, etc.)

cç) JJocK/icaüo« de l'e//erfi/ des asswre's

- Nouvelles entrées

- Sorties prématurées

- Liquidation totale
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dj Données sfafistàqwes

- Données primaires (sexe, âge, état civil, etc.)

- Modification de la structure de l'effectif assuré

•2. Influence des bases de calcul sur les différents systèmes
de financement

in/inence des frases fec/mw/ues

Dans les systèmes SC et SEC (pour autant qu'il s'agisse de rentiers),
le choix des bases techniques joue un rôle particulièrement impor-
tant. Dans le SE, ces bases ne jouent un rôle que si la prime de répar-
tition est estimée à longue échéance.

frj in/Zwewce de Z'e'roZnZion des salaires

Il y a lieu de distinguer entre

- un modèle statique (niveau général des salaires constant), et

- un modèle dynamique (niveau général des salaires croissant à

moyen ou à long terme).
Dans le SO, on n'émet en général aucune hypothèse d'évolution
future des salaires. Chaque augmentation du salaire assuré est finan-
cée séparément (primes uniques ou primes périodiques). Il est cepen-
dant tout à fait possible de tenir compte d'hypothèses sur l'évolution
future des salaires sans modifier sensiblement le caractère de ce sys-
tème de financement.
Dans le SEC, lors d'une augmentation des salaires assurés, l'adapta-
tion des prestations futures au nouveau niveau des salaires, n'exige
aucun financement particulier. Cependant, si les rentes en cours de

service sont aussi augmentées, les réserves mathématiques afféren-
tes à ces rentes doivent être augmentées en conséquence.
Dans le SE, aucun financement particulier n'est nécessaire lors

d'une augmentation générale des salaires, même si les rentes en cours
de service sont augmentées dans une même proportion.

cj iw/duence des modi/icafions de Z'e//ech'/

Le SE, de par sa nature même, est indépendant des hypothèses con-
cernant les modifications futures de l'effectif du personnel assuré, à

la condition toutefois que le montant de l'indemnité de sortie, lors de
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résiliation des rapports de service ou de liquidation de la caisse, ne

dépasse pas celui de la réserve mathématique constituée. Il en va
généralement ainsi, même si le libre passage est réglé de façon très
libérale. (Cependant, si l'indemnité de sortie est plus élevée que la
réserve constituée, il y a lieu alors de considérer également les consé-

quences d'une évolution future de l'effectif - par exemple, la liquida-
tion totale. Il convient de prêter une attention toute particulière
lorsqu'il existe des réserves mathématiques négatives.)
Dans le SEC et le SE, de même que dans tout système intermédiaire,
l'évolution future de l'effectif joue un rôle primordial. L'hypothèse
de la pérennité (appelée aussi stabilité à longue échéance) revêt alors

une importance fondamentale, comme on le décrit sous 11 du cha-

pitre B, ci-après.

3. Systèmes intermédiaires

Une analyse appropriée permet de définir tout système de finance-
ment intermédiaire par une référence aux trois systèmes types mention-
nés.

III. Bilan fec/imgate

Le but du bilan technique est de rechercher si la fortune d'une insti-
tution d'assurance - compte tenu des contributions à percevoir et des

intérêts - est suffisante pour couvrir les engagements contractés.
Le bilan technique peut être établi selon la méthode des valeurs

actuelles, ou selon la méthode des budgets annuels. La première permet
une comparaison immédiate de l'actif et du passif. Selon la seconde, on
établit, pour un certain nombre d'années, l'effectif probable des assurés

et des bénéficiaires de prestations, ainsi que les recettes et les dépenses

présumées de l'institution. On calcule ensuite, puis on additionne les

valeurs actuelles de ces montants.
En outre, le bilan peut être établi en caisse fermée ou en caisse

ouverte. Le bilan en caisse fermée ne tient pas compte des entrées ni des

sorties futures, c'est-à-dire qu'il est indépendant des variations de l'ef-
fectif assuré. Le bilan en caisse ouverte prend en considération les entrées

et les sorties futures.
Dans le SC il est possible, d'établir le bilan en caisse fermée ou en

caisse ouverte, avec ou sans égard aux augmentations de salaires. Si le

bilan est établi en caisse ouverte, les données relatives à «l'effectif fermé»,
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d'une part, et aux «entrées futures», d'autre part, doivent apparaître
séparément tant à l'actif qu'au passif. Dans les autres systèmes de finan-
cement, seul le bilan en caisse ouverte a un sens.

Pour apprécier un bilan technique, le «degré de couverture» et le

«taux de couverture» sont, entre autres, utiles. Us sont définis comme il
suit (voir aussi an chapitre AI '2, la. notion de « degré de capitalisation ») :

Degré de couverture

rapport du capital disponible au montant des réserves mathéma-
tiques calculées selon le système de financement adopté.

Taux de couverture

rapport du montant total des actifs du bilan technique (capital dis-

ponible et valeurs actuelles des contributions) au montant total du

passif (valeurs actuelles de prestations).

B. Convenance des divers systèmes - Limites de leurs
champs d'application

I. CfeoLr dît système de /memeemenf approprié

Le choix du système de financement dépend de divers critères, qui
sont analysés dans les paragraphes suivants :

1. Pérennité

La pérennité peut être considérée comme acquise lorsque les sorties
sont toujours compensées par de nouvelles entrées, et que, par consé-

quent, l'on peut ainsi compter sur des effectifs ouverts. Dès lors, il faut
tout spécialement prendre garde aux points suivants :

- que, abstraction faite de la phase initiale de création, le rapport du
nombre des rentiers à celui des actifs ne s'accroisse pas ; une augmen-
tation de ce rapport interviendra, en particulier, lorsque le nombre
des assurés actifs diminue ensuite d'une réduction de personnel, par
exemple, comme conséquence de mesures de rationalisation, ou
d'une réduction de l'activité de l'entreprise. Ceci est valable aussi
bien pour les caisses de pensions d'institutions publiques que pour
celles d'institutions privées;
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- qu'un abaissement du niveau des salaires des actifs (en raison de sta -

«nation ou de récession économique) soit exclu, ou. à défaut, que les

droits des pensionnés puissent être réduits au moins dans le même

rapport ;

- que la liquidation soit exclue.

Le système de répartition pure, ou un système intermédiaire, ne

peut être envisagé que si la pérennité est garantie. En effet, une réduction
de l'effectif ou des salaires de la caisse de pensions (autrement dit la dispa-
rition de la pérennité) conduit à des contributions de répartition croissan-

tes, et rend en conséquence le système de répartition inadéquat ; dans le

cas extrême, les engagements ne peuvent plus être honorés.
En principe, avec le système de répartition pure, aucune indemnité

ne peut être accordée en cas de liquidation. Dans les systèmes intermé-
diaires, l'octroi d'une indemnité est possible; son montant dépend du

degré de capitalisation. En revanche, le système de capitalisation libère
la caisse de pensions des hypothèses relatives à l'évolution future de l'ef-
fectif, hypothèses attachées au système de répartition.

2. Capacité d'adaptation à un niveau croissant des salaires

Les prestations des caisses de pensions sont fixées le plus souvent en

fonction du salaire. Un accroissement du niveau des salaires exerce une
influence sur le financement, à savoir :

- dans le système de capitalisation, des moyens complémentaires sont
nécessaires, pour autant qu'on n'ait pas tenu compte à l'avance de

l'augmentation des salaires en cause. Selon l'intensité et la durée de

l'évolution des salaires, ces moyens peuvent être importants. Du
point de vue d'une saine politique financière, il est indiqué de les réu-
nir en période de prospérité économique.

- Dans le système de répartition, les contributions exprimées en pour-
cent du salaire ne varient pas, dans la mesure où les rentes sont adap-
tées à la nouvelle situation, ceci sous réserve des fluctuations de l'ef-
fectif. (En revanche, si les rentes sont indexées sur les prix, les contri-
butions exprimées en pour-cent des traitements augmentent ou
diminuent, suivant que le mouvement des prix sera plus ou moins

rapide que celui des salaires.)

Dans l'hypothèse d'un effectif constant d'assurés actifs, les modèles

théoriques démontrent que le montant total des contributions est tou-
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jours plus faible clans le SE que dans le SC durant les années où le taux de

l'augmentation annuelle des salaires est supérieur au taux d'intérêt des

réserves mathématiques. En revanche, si le taux d'augmentation des

salaires est plus faible que le taux d'intérêt, le total des contributions
dans le SE, pour les armées considérées, devient plus fort que dans le SC à

partir d'un certain moment. Ce fait, dû à l'absence d'intérêt dans le SE,
se révèle désagréable, en particulier lorsque le niveau des salaires reste
constant. Ces différences peuvent toutefois se compenser au cours des

années.

(Dans le passé, quelques caisses de pensions se sont écartées du sys-
tème de capitalisation, parce que le taux d'intérêt fut pendant longtemps
inférieur au taux moyen d'accroissement des salaires et que l'on admit
qu'il en serait toujours ainsi dans l'avenir. Cependant, le bien-fondé de

cette hypothèse, portant sur une très longue durée, doit être mis en

cloute.)

3. Encouragement de la prévoyance en faveur du personnel

Le système de répartition, qui ne nécessite aucun investissement,
facilite la création et l'extension d'une caisse de pensions. En revanche,
suivant l'évolution de l'effectif et de l'économie, les contributions de

répartition peuvent, avec le temps, devenir plus élevées que les contribu-
tions de capitalisation. En cas cle liquidation, une caisse appliquant la

répartition ne dispose d'aucune fortune. Ces réflexions s'appliquent éga-
lement aux systèmes intermédiaires, mais dans une mesure moindre.

4. Caisses de pensions et économie

Les arguments suivants parlent en faveur du système de capitalisa-
tion pour les caisses de pensions :

- le besoin de mettre des capitaux à la disposition de l'économie ;

- l'effet anti-inflationiste de l'épargne;

- la tendance générale de constituer le plus tôt possible les moyens
nécessaires à la couverture des engagements contractés, en les éche-

lonnant si possible durant la période d'acquisition des droits ;

- l'obtention de plus-values sur les placements en valeurs réelles.

Le système de répartition présente l'avantage d'éviter les place-
ment s en valeur nominale, exposés à une perte de pouvoir d'achat.
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5. Garantie individuelle

Une garantie des prestations promises, dépassant celle qui découle
de la solidarité des membres de la caisse de pensions, n'existe que dans le

système de la capitalisation, où

- pour chaque assuré, respectivement pour chaque génération d'assu-

rés, les moyens nécessaires à la prévoyance sont accumulés confor-
mément au plan de formation des réserves mathématiques ;

- les droits aux pensions statutaires, ainsi garantis, sont indépendants
des évolutions futures (particulièrement des modifications de l'ef-
fectif) ;

- le remboursement légal des contributions personnelles est garanti
dans chaque cas par la réserve et, dans les circonstances présentes,
facilite le libre passage.

II. ConchtstoH.s decowïanf Ic.s critères po«r te ctioix cZ'wn système

le /inancewienf

1. Absence de pérennité

Seul le système de capitalisation convient lorsqu'il n'est pas possible
de compter sur la pérennité ou lorsque manquent les bases suffisantes

pour émettre des hypothèses sensées quant à l'évolution des effectifs
(entrées et sorties) et à l'évolution des salaires.

'2. Pérennité

Même si la pérennité peut être présumée, il faut en particulier tenir
compte des points de vue suivants dans le choix du système de finance-
ment:

a,) Le système de capitalisation présente avant tout l'avantage de

garantir matériellement les prestations statutaires promises. En
outre, on ne peut pas toujours, ni sans autre, admettre que les

générations futures seront prêtes à assumer la charge des contribu-
tions très élevées, voire croissantes, comme cela peut se présenter
avec le système de répartition ou un système intermédiaire, en cas

d'évolution modérée des salaires ou de récession économique.

i>j En faveur du système de répartition ou d'un système intermédiaire,
on peut avancer l'argument que, durant certaines périodes, le taux
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d'augmentation des salaires dépasse à tel point le taux d'intérêt que
les capitaux à constituer pour garantir les droits résultant des aug-
mentations générales de salaires représentent, pour ces années, une

charge très élevée. Dès lors, le besoin d'un financement mieux ré-

parti dans le temps devient impérieux.

(y II est plus facile de passer du système de capitalisation au système de

répartition que le contraire.

3. Découverts temporaires

Si l'évolution d'une caisse de pensions en capitalisation est prévi
sible pour un proche avenir, on peut, lors de sa création ou de son exten-
sion, admettre l'existence d'un découvert technique ou le recours tempo-
raire à un système de répartition partielle, par exemple pour garantir
aussi aux assurés les plus âgés une protection d'assurance efficace. Alors,
les conditions suivantes doivent être remplies:

rgi Le découvert technique, déterminé selon le système de capitalisa-
tion, doit être expressément porté à la connaissance du mandant.

Le financement doit être réglé de telle sorte que le découvert soit

amorti, en caisse fermée, dans un avenir plus ou moins rapproché (si

possible pendant la durée moyenne du paiement des contributions)
par une contribution supplémentaire exprimée en pour-cent du
salaire, par des annuités fixes ou par d'autres mesures appropriées.

4. Evolution et montant des contributions

Pour autant que le système de répartition, ou un système intermé-
diaire, paraît être justifié par les explications précédentes, il faut encore
observer ce qui suit: Dans chaque cas il est nécessaire de rechercher la

façon dont les contributions évolueront à longue échéance, selon diverses

hypothèses (en rapport avec l'évolution des salaires et celle de l'effectif
des assurés).

Il faut éviter un système de répartition (SR ou SEC) avec des contri-
butions croissantes pendant la phase de développement. A ce système, il
faut préférer un système intermédiaire dans lequel la contribution, expri-
mée en pour-cent du salaire, restera vraisemblablement sans change-
ment, même à longue échéance.

Il faut rejeter tout système de répartition (SE ou SEC), qui couvri-
rait une partie de la contribution de répartition, par des prélèvements sur



— 150 —

une réserve mathématique constituée, parce que cette réserve serait
détournée de son but initial, et que les contributions de répartition
devraient être augmentées dans la suite. Dans ce cas, on profiterait de la

sage prévoyance des générations précédentes ; du même coup, on reporte-
rait de façon peu équitable sur les générations futures, les charges affé-
rentes à la génération présente.

Le chef du Groupe de travail,
Assurance du personnel

G. A. Le7imawi
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